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Edito du Maire  
 

Lõann®e 2023 fut une ann®e charni¯re dans lõ®volution des projets sur notre commune. 

La salle polyvalente André Rouvier a vu le jour et compte de nombreuses locations les week-

ends ainsi que des réservations en semaine. 

Lõ®clairage public est d®sormais pass® en 100% LED, et les travaux dõenfouissement r®seaux 

vont bientôt reprendre pour les dernières tranches du village.  

Nous embellissons les entrées du village côté Courtisols, Poix et Grande Romanie par des 

massifs de fleurs et arbustes afin de pouvoir donner de la couleur sur notre commune. 

En collaboration avec les élèves du lycée agricole et pour continuer dans les couleurs, les 

plaques dõ®gouts et les plots b®ton seront ®galement peints ¨ lõeffigie des diff®rents ®l®ments 

qui entourent notre village, comme le lyc®e, le mus®e de la Bertauge etcé 

Nous travaillons avec la gendarmerie sur les probl¯mes dõexc¯s de vitesse encore trop 

nombreux malgré le dispositif mis en place rue Haute. Il ne reste que les contrôles des forces 

de lõordre pour r®primander les chauffards qui se permettent encore des incivilit®s qui restent 

dangereuses pour nos enfants. Des plots au niveau des passages piétons pour faire ralentir les 

véhicules seront mis en place courant 2024.  

Comme vous pouvez le constater le conseil travaille sur des solutions adaptées pour la sécurité 

de tous, sans pour autant gêner nos agriculteurs sur qui nous comptons également pour passer 

lõinformation aux transporteurs routiers. Suite aux diff®rents projets qui ont abouti, lõann®e 

2024 sera donc plus calme pour ce qui concerne les travaux publics. Néanmoins les bois qui 

entourent notre village ainsi que les abords de la Vesle restent dõactualit®, cõest pourquoi nous 

avons besoin de volontaires pour rejoindre la commission nature. 

Pour cela, contactez-nous. 

Le conseil municipal a atteint la plupart de ses objectifs et 

continue de soutenir les projets culturels et publics comme le 

marché des Producteurs et Artisans Locaux, les diverses 

associations du village ainsi que le soutien au comité des fêtes qui 

ne cesse dõanimer notre commune. Votre participation et votre 

dévouement sont essentiels, afin de faire perdurer lõanimation et 

lõembellissement de Somme-Vesle. 

Il me reste au nom du conseil municipal et de moi-même, à 

vous souhaiter une excellente année 2024.  
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Sébastien 

ROUX, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, 

Eclairage 

public, 

Finances 

Mickaël 

DUPUIS, 

Conseiller 

Finances, 

Scolaire 

Charline 

DENOYELLE, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, 

Eclairage 

public, 

Scolaire 

Lionel 

WERLÉ, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, 

Eclairage 

public, 

Finances 

Benoît 

COLLERY, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, Eclairage 

public, 

Communication, 

Affaires sociales 

Sébastien 

GIROD, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, Eclairage 

public, 

Communication 

Le Conseil Municipal 

Ses membres   

Freddy MELLET, MAIRE 

Julien MAS, Premier adjoint 

Patrimoine, Voirie, Eclairage 

public, Finances, 

Embellissement 

 

Tatiana LE ROSSIGNOL, 

Deuxième adjointe 

Patrimoine, Voirie, 

Eclairage public, Régie 

Julien CLOWEZ,  

Troisième adjoint 

Patrimoine, Voirie, Eclairage 

public, Finances, Embellissement, 

Affaires sociales, Pompiers 
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ETAT CIVIL  

 

Naissances  

¶ Mattéo, Dominique, Éric WIBAUT le 10 janvier 2023 

¶ Olivia, Karine, Françoise DANA le 22 mars 2023 

¶ Léo, Pierre, José POIRET le 13 novembre 2023 

¶ Sacha, Vincent, Denis CURY le 18 décembre 2023 

 

 

Mariages  

¶ Romain, Gérard BOULANGER et Vanessa, Nathalie, Pascale JENNEQUIN le 27 mai 2023 

¶ Laurent, Sauveur, Edmond BEAUQUENNE et Audrey, Laurence PERARDEL le 23 septembre 2023 

 

 

PACS 

¶ Aurélie, Marie POUCHET et Loïc, Victor, Albert BARRET le 30 juin 2023  

¶ Charlotte, Barbara, Julie BROGNIART et Alexandre, Adam PAWELSKI le 16 octobre 2023 

¶ Céline, Marie, Josiane LACULLE et Teddy, Jacky, Roger CACHIER le 18 janvier 2024 

 

 

Décès 

¶ Rolande ARNOULD, le 15 janvier 2024 
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Comptes rendus du Conseil municipal 

Procès-Verbal du Conseil municipal du 14 janvier 2023 

D®lib®ration nÁ2023_01_001 DEPENSES DõINVESTISSEMENT AVANT BUDGET 2023 

Le conseil municipal autorise les d®penses dõinvestissement ¨ hauteur de 25% du montant 

des dépenses 2022. 

ADOPT£E ¨ lõunanimit® 

Délibération n°2023_01_002 SIEM RUE DE MARSON 

Le conseil municipal accepte la fiche financière du SIEM concernant le remplacement en LED 

des luminaires situés Rue de Marson pour un montant de 4 646.50û 

ADOPT£E ¨ lõunanimit® 

Délibération n°2023_01_003 TARIF DE LA CASSE VAISSELLE DE LA SALLE POLYVALENTE 

Le conseil d®cide dõ®tablir une fiche dõinventaire avec les prix en cas de casse vaisselle 

dõun locataire de la salle polyvalente 

ADOPT£E ¨ lõunanimit® 

Délibération droit de place 

Le conseil décide de reporter la décision au prochain conseil 

Informations diverses 

¶ Des conseillers vont créer une association afin de pouvoir organiser un marché 

mensuel. 

¶ Vïux et inauguration : rdv à 9h30 pour préparer la salle et 11h le début 

¶ Formation premier secours : voir avec le CNFPT pour les agents et voir avec un 

collègue de Julien Mas pour les conseillers 

¶ Machine à pain : toujours en attente du boulanger de Courtisols. Voir avec celui qui 

vient à Auve 

¶ Eclairage mairie intérieur : devis pour tout refaire 

¶ Informatique pour le secrétariat : devis pour une tour avec clonage des fichiers 

¶ Revalorisation du Rifseep des agents : discussion au prochain conseil 

¶ Repas des anciens : reporté au 4 mars 

Questions diverses 

¶ Devis pour les bois qui sont le long des chemins de lõassociation fonci¯re par Benoit 

Collery 

¶ Lõagent technique (Jean-Michel Pannet) en arrêt mars avril début mai. Voir 

comment le remplacer. Devis pour le changement du moteur du camion 

¶ Pour les bois de la commune, se renseigner si on travaille avec lõONF ou faire 

fonctionner une entreprise de Somme Vesle (Au bois de la Vesle M. Legendre) 

¶ Ligue contre le cancer souhaite voir le Maire pour pouvoir en informer les habitants 

¶ Réunion de fin de chantier pour la sécurité routière doit être faite 

¶ Prochain conseil le mardi 28 février 2023 
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Procès-verbal du Conseil municipal du 27 février 2023 

Délibération n°2023_02_001 RETRAIT DE LA DELIBERATION n°2023_01_001 ANNULE ET 

REMPLACE 

Le conseil municipal procède au retrait de la délibération nommée ci-dessus 

ADOPT£E ¨ lõunanimit® 

Délibération n°2023_02_002 DEMANDE DE SUBVENTION LEADER 

Le conseil municipal autorise le maire ¨ demander la subvention Leader pour lõ®quipement 

intérieur de la salle polyvalente 

ADOPT£E ¨ lõunanimit® 

Délibération n°2023_02_003 PADD 

Le conseil a pris acte de la présentation des orientations générales du PADD 

Location du rétroprojecteur 

Inclus dans le « forfait sono è. Pour rappel 10û pour les habitants de Somme-Vesle 

Courtisols Poix, 20û pour les ext®rieurs 

Remplacement éclairage de la mairie 

La délibération est reportée car il manque deux devis 

Remplacement de lõordinateur du secr®tariat 

Se renseigner auprès de JVS sur le tarif du clonage des dossiers. Devis à redéfinir 

auprès de AID 

Illiwap 

Mise en place le 1er mars. T®l®charger lõapplication 

Préparation du budget 

Commission finances le 13 mars à 20h 

Informations diverses 

¶ Repas des anciens : 21 participants 

¶ Info sur les pompiers 

¶ Discussion sur les sacs jaunes 

Questions diverses 

¶ Courrier pour les premi¯res maisons ¨ lõentr®e de Somme-Vesle comme quoi ils ne 

sont pas en lotissement. 

¶ Machine à pain : deux boulangers mais ne souhaitent pas investir dans la machine 

¶ Siabave : à relancer 

¶ Bois de la commune : M. Legendre peut couper et récupérer le bois 

¶ Qualit® de lõeau 
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Procès-verbal du Conseil municipal du 04 avril 2023 

Délibération n°2023_04_001 COMPTE DE GESTION 

Le conseil municipal d®clare que le compte de gestion nõappelle ni observation ni r®serve. 

ADOPTÉE : 9 voix pour, 1 abstention  

Délibération n°2023_04_002 COMPTE ADMINISTRATIF 

Le conseil municipal adopte le compte administratif 2022 après présentation des chiffres. 

ADOPTÉE : 8 voix pour, 1 abstention. Il est précisé que cette délibération est prise en 

lõabsence du maire sorti. 

Délibération n°2023_04_003 AFFECTATION DES RESULTATS 

Le conseil vote lõaffectation des r®sultats : report en section de fonctionnement 

118 302.71û, besoin de financement 158 449.71û 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

Délibération n°2023_04_004 VOTE DES TAUX 

Le conseil décide de modifier les taux des impositions tels que :  

 BASES 
PREVISIONNELLES 

TAUX PRODUIT 
ATTENDU 

Foncier bâti 192 200 30.68 58 967 

Foncier non bâti 149 300 6.28 9 376 

Taxe dõhabitation 4 848 11.97 580 

Cotis. Foncière 
Entreprises 

11 600 9.27 1 075 

  TOTAL 69 998 û 

 

ADOPTÉE : 9 voix pour, 1 abstention 

Délibération n°2023_04_005 VOTE DES SUBVENTIONS 

A la question : donne-t-on une subvention aux associations cette année ? 

REJET : 2 voix pour donner, 5 voix contre donner, 3 abstentions 

Le conseil d®cide de ne donner une subvention quõ¨ deux associations relevant du 

caractère obligatoire : ACPA et AGM les Charmilles 

Délibération n°2023_04_006 VOTE DE LA SUBVENTION ACPA 

Le conseil municipal d®cide dõattribuer la subvention de 114û suivant le bar¯me de la 

fourrière. 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

Délibération n°2023_04_007 BUDGET PRIMITIF 

Le conseil adopte le budget primitif qui sõ®quilibre ¨ la somme de 299 146û en section 

de fonctionnement et 501 044.87û en section dõinvestissement 

 ADOPTÉE : 10 voix pour 

Délibération n°2023_04_008 FIXATION TARIF REPAS DE CONSEIL 
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Le conseil décide de fixer le tarif demandé aux participants des repas organisés par le 

conseil municipal ¨ 30û 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

Délibération n°2023_04_009 TARIF DE VENTE DU TERRAIN EN FACE DE LA MAIRIE 

Le conseil décide de fixer le tarif de vente de la parcelle A à 73 000û soit 39.93û/m2 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

Informations diverses 

¶ Commission de contrôle des listes électorales :  

Le renouvellement des membres sõ®tablit comme suit : Werle Lionel, Mandin Jean-

Claude, Lallement Thierry, Arnould Lionel, Ducrot Michel 

¶ Commission finances : réunion deux fois par an 

Procès-verbal du conseil municipal du 19 avril 2023 

D®lib®ration nÁ2023_04_010 CREATION DõUN POSTE PERMANENT DE SECRETAIRE DE 

MAIRIE 

Le conseil municipal d®cide la cr®ation dõun poste permanent de secr®taire de mairie sur le 

grade dõadjoint administratif principal de 2ème classe ou dõadjoint administratif principal 

de 1ère classe, 25 heures hebdomadaire, horaires à définir. 

ADOPTÉE : 10 voix pour 
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Procès-verbal du conseil municipal du 16 mai 2023 

Délibération n°2023_05_001 Adhésion à la convention socle santé prévention du Centre 

de Gestion de la Marne 

Le conseil municipal adhère à la convention socle santé prévention du Centre de Gestion 51. 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

¶ D®lib®ration nÁ2023_05_002 Demande de report de lõemprunt Banque Populaire 

Le conseil municipal valide le moratoire sur 12 mois avec r®int®gration de lõ®ch®ance impay®e 

et prorogation de la durée de 12 mois. 

ADOPTÉE : 9 voix pour, 1 abstention 

¶ Délibération n°2023_05_003 Attribution subvention à la Marpa 

Le conseil valide la cotisation ¨ la Marpa pour un montant de 196.35û. 

ADOPTÉE : 10 voix pour 

¶ Délibération n°2023_05_004 Délibération annulant la délibération n°2022-03-007 

amortissement Véolia 

Le conseil d®cide dõannuler la d®lib®ration nÁ2022_03_007 

ADOPTÉE : 8 voix pour, 2 abstentions 

Informations diverses 

¶ Référent déontologue : un cabinet dõavocats sõest propos® pour °tre r®f®rent 

d®ontologue (80û par saisine). En attente dõune liste par lõAssociation des Maires de la 

Marne 

¶ Election délégué sénatorial : le 09 juin. Un délégué et 3 suppléants. Vote à bulletin 

secret 

¶ Contact avec la MFR de Auve pour tondre et CFPPA de lõEpine. 

¶ Faire le devis pour les fl¯ches au niveau du haricot ¨ lõentr®e du village. Voir avec le 

Département pour les deux passages piétons effacés lors de la nouvelle route et pour 

quõil fasse le passage devant la mairie et la salle des f°tes. 

Vide grenier le 17 septembre 2023 

 

Procès-verbal du conseil municipal du 09 juin 2023 

Délibération n°2023_06_001 Election délégué suppléant aux élections sénatoriales 

Délégué titulaire :  ROUX Sébastien  

Délégué suppléant :  WERLE Lionel MAS Julien  CLOWEZ Julien 

Délibération n°2023_06_002 Choix du référent déontologue 
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Le conseil municipal décide de choisir M. Denis Patrick comme référent déontologue de la 

Commune de Somme-Vesle 

Informations diverses 

¶ Panneaux routiers : devis nÁ1 valid® dõun montant de 431.40ûHT 

¶ Planning arrosage : fait sur place 

¶ Taxi : un courrier sera fait à M. Gadret concernant les faits et les vices de procédure 

¶  Vente dõune partie du terrain en face de la mairie : Mme Oudin, habitant 40 rue 

basse, souhaite acheter une partie du terrain (environ 320m2 X 40û=12 800û) 

¶ Tableau amortissement de la Banque Populaire : le nouveau tableau dõamortissement 

de lõachat du terrain est parvenu en mairie 

¶ Nettoyons la nature le 18 juin 2023 à compter de 13h30 

¶ Demande de prêt de frigo de la Marpa : voir avec le comité des fêtes 

¶ Prochain conseil le 04 juillet 2023 
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Procès-verbal du conseil municipal du 19 septembre 2023 

Délibération n°2023_09_001 : Ouverture dõun poste dõadjoint technique ¨ 10 heures 

Le Conseil approuve lõouverture du poste dõadjoint technique augment® de trois heures, au 

regard des t©ches ¨ effectuer par lõemploy®e. Le poste une fois ouvert suivra la proc®dure 

de recrutement habituelle pour aboutir ¨ un Contrat ¨ Dur®e D®termin® dõun an 

renouvelable. 

Délibération n°2023_09_002 : Choix du correspondant incendie et sécurité 

Le Conseil décide de choisir M. Sébastien GIROD comme correspondant sécurité incendie, 

avec M. Julien CLOWEZ comme suppléant. 

Délibération n°2023_09_003 : Modification de la régie de menues dépenses de la 

commune 

Le Conseil d®cide dõinclure les d®penses de carburant ¨ la liste de d®penses de la r®gie. 

Ces d®penses seront strictement li®es ¨ lõutilisation du tracteur-tondeuse, de la pompe à 

eau, et de tout mat®riel dõentretien des espaces verts de la commune. 

Délibération n°2023_09_004 : Modification des tarifs des concessions du cimetière 

Le Conseil d®cide dõindexer les prix des concessions sur lõindice des prix ¨ la 

consommation hors tabac, publi® mensuellement par lõINSEE. A compter de janvier 2024, 

lõindice du mois pr®c®dent (d®cembre) sera attribu® aux tarifs des concessions, puis remis 

à jour chaque année à la même date. 

Informations diverses 

ü Visio-conf®rence en d®but de s®ance avec Anthony DECHELETTE, pr®sident dõAPW 

France, et son directeur financier. Ils soumettent au Conseil une offre de rachat concernant le 

bail communal conclu en 2016 avec Totem (Orange).  

Leur intention est de se porter acquéreur du bail Orange et des créances qui lui sont 

rattach®es. Ces cr®ances sont de lõordre de 4000 û par an depuis 2016. APW France 

propose à la commune de racheter le bail pour une somme de 40 000 û.  

A partir de ce moment, la commune ne toucherait donc plus de loyer de la part dõOrange. Si 

jamais un nouvel op®rateur venait ¨ sõ®tablir sur la m°me antenne, avec lõaccord dõAPW 

France, le loyer quõils verseraient ¨ APW France serait divis® de cette fa­on : 60% pour La 

commune et 40% pour APW France. Ceci ®tant, ils ne peuvent nous garantir lõarriv®e dõun 

nouvel opérateur sur cette antenne. 

ü Discussion ¨ propos de lõoffre dõAPW France et de lõoffre parall¯le provenant de Free. 

En effet, lõop®rateur Free a fait r®cemment une demande ¨ la commune pour pouvoir 

installer une antenne dans le secteur. Il propose un loyer annuel de 3000û. 

La somme proposée par APW France est mise en balance avec le loyer annuel. Il apparaît 

que la commune conna´t ¨ la fois un besoin dõinvestissement et une baisse de capital. Il para´t 

judicieux au conseil de profiter de cette offre pour investir.  

Cependant il serait plus s¾r dõattendre la confirmation de la part de Free concernant son 

implantation, avant de conclure la vente avec APW France. 

A propos de lõantenne Free, M. le maire propose un emplacement pour son implantation : la 

pointe du carrefour entre la route de Poix (D254) et la D65. Cet emplacement est approuvé 

par le conseil. 

ü Projet dõenfouissement de r®seau : M. Julien Mas explique au conseil la teneur du 

projet : Les habitants de la rive gauche de la Vesle ayant constaté une baisse de pression 
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dans leur r®seau, le Siem est venu en faire lõexpertise et il est apparu que le r®seau ®tait trop 

ancien.  

De ce fait, les travaux de rénovation seront pris à la charge du SIEM pour 70%. La commune 

ne paierait que les 30% restants. Il serait donc dommage de se priver de cette opportunité de 

terminer lõenfouissement de r®seaux initi® par la commune. 

ü Projet dõextension de r®seau dõeau : M. Benoît COLLERY explique la situation le 

concernant, lui et son voisin. Il appara´t indispensable dõ®tendre le raccord dõeau jusquõ¨ 

lõhabitation suivante. 

ü M. Sébastien ROUX demande une date pour la session prochaine de « Nettoyons la 

nature ». Le Conseil décide de la fixer au samedi 18 novembre 2023.  

ü Mme Tatiana LE ROSSIGNOL demande confirmation pour la date du marché de Noël. 

Elle est fix®e avec lõaccord de tous au samedi 16 d®cembre 2023.  

M. Sébastien ROUX propose de mutualiser les équipes de préparation du marché : Mairie, le 

Comité des fêtes et Association Marché des Producteurs. Le conseil approuve le projet. 

ü Discussion ¨ propos du cadeau de d®part de Mme MANDIN. Dans lõimpossibilit® l®gale 

de lui payer une indemnité de départ en retraite, le Conseil décide de lui attribuer un cadeau 

de même valeur. 

ü Prochain conseil le lundi 16 octobre 2023 

 

Procès-verbal du conseil municipal du 29 septembre 2023 

Délibération n°2023_09_005 : D®cision dõaccepter la proposition de pr°t-relais de la 

Banque Postale et création de la décision modificative correspondante 

Le Conseil d®cide dõautoriser le Maire ¨ signer la proposition financi¯re de la Banque 

Postale. Celle-ci consiste en un prêt-relais de 137 000 û sur trois ans. La situation 

financi¯re actuelle de la commune, suite au retard de lõattribution des subventions justifie le 

recours à un tel emprunt. 

La d®cision modificative qui lui est rattach®e permettra dõouvrir les cr®dits relatifs ¨ cet 

emprunt, à hauteur de 137 000 û. 

ü Prochain conseil le lundi 16 octobre 2023  
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Procès-verbal du conseil municipal du 16 octobre 2023 

Délibération n°2023_10_001 : Financement des travaux dõeffacement des r®seaux pour 

2024 

Le 2 octobre 2023, le SIEM a signalé par courrier postal à la commune, des contraintes sur 

le réseau électrique du village, rue de Vesle, rue du Pavillon et rue du Bout de Chien. Il 

soumet ¨ lõapprobation du Conseil municipal une estimation du co¾t des travaux ¨ 

effectuer, coût qui sera partagé entre la commune et le Siem. Le contenu de cette 

estimation se résume à ces dépenses : 

Travaux Montant Participation de la commune 

Renforcement du réseau BT 88 000 û  

Effacement du réseau Orange 44 085, 35 û 44 085,35 û 

Effacement du réseau Eclairage 
Public 

31 000 û 25 235 û 

 

Le total des d®penses ¨ payer par la commune sõ®l¯verait ¨ environ 69320,35 û. M. MAS 

rappelle que certains luminaires ont déjà été achetés par la Commune, et que leur prix 

doit °tre d®duit de lõestimation. Le prix de ces luminaires sõ®l¯ve ¨ 8000 û. Le reste ¨ 

charge serait r®duit dõautant et le total des d®penses ne sõ®l¯verait plus quõ¨ 61 320,35 û. 

Le Conseil valide le financement des travaux à la hauteur proposée par le Siem. 
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Délibération n°2023_11_001 : D®cision modificative pour payer lõabonnement au logiciel 

JVS 

M. le Maire pr®sente aux membres du conseil la n®cessit® dõavoir recours ¨ une d®cision 

modificative au budget 2023. En effet, le montant de lõabonnement du logiciel de 

sauvegarde avait bien été prévu au budget, mais un paiement de renouvellement de la clé 

de signature a d¾ sõeffectuer au m°me chapitre, sans que le montant ait ®t® pr®vu. Il est 

expliqué face aux incompréhensions de certains membres du conseil que cette clé se 

renouvelle tous les trois ans, et que la pr®vision dõun paiement non r®gulier est moins 

®vidente lors de la pr®paration du budget.  Le montant de ce renouvellement est de 480 û, 

cõest pourquoi le m°me montant doit °tre pr®lev® dans un autre chapitre. M. le Maire 

présente alors deux solutions de transfert de crédit :  

1) Le chapitre 65, ¨ lõarticle du ç Service Incendie » qui contient 4000 û non utilis®s. La 

cotisation vers®e aux pompiers de Courtisols nõexc®dant pas 2900 û, il est raisonnable de 

penser que cet article a ®t® sur®valu®, et quõil peut ainsi servir au paiement de 

lõabonnement. 

2) Le chapitre 70878 qui contient la subvention versée par le Ministère des Armées, 

subvention cons®quente de 5364 û. Elle est destin®e ¨ remettre en ®tat le terrain de foot 

de la commune, et cette somme paraît plus que suffisante pour cette destination. 

M COLLERY rappelle que la somme vers®e par lõArm®e pourrait servir, comme il avait ®t® 

®voqu® lors dõun pr®c®dent conseil, ¨ tailler et am®liorer les bois entourant le terrain de 

foot. 

Face à cet argument, le conseil décide de transférer les crédits depuis le chapitre 65, 

article du « Service Incendie » 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

Informations diverses : 

ü Attribution de la Prime de Pouvoir dõachat exceptionnelle, projet de d®lib®ration : 

M. le Maire informe le Conseil que le décret ministériel N°2023 1006 du 31 octobre 2023, 

offre une possibilité aux employeurs de collectivités territoriales de verser une prime de 

pouvoir dõachat exceptionnelle ¨ certains de leurs agents respectant ces crit¯res : 

- Avoir travaillé dans la collectivité entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023 

- Avoir perçu durant cette période un rémunération annuelle brute inférieure à 39 000 û 

- Avoir été recrutés avant le 1er janvier 2023 

Martine MANDIN et Julie GOBILLARD correspondent à ces critères et peuvent prétendre à 

cette prime. En tenant compte de leur revenu brut annuel, le montant maximal de la prime 

pour elles deux se situe ¨ 800 û. Tout montant inf®rieur peut °tre d®cid®. Le montant qui 

sera décidé constituera un montant pour un temps complet et sera pro-ratisé au temps de 

travail des deux employées. Toute différence de montant entre les deux ne pourra se 

justifier que sur leurs temps de travail respectifs. 

Tous les membres du Conseil sont dõaccord pour verser une prime aux deux employ®es. 

Plusieurs membres mettent en avant lõ®tat des finances de la commune, et font part de leur 

r®ticence ¨ verser le montant maximal de la prime. M. ROUX avance lõid®e de verser la 

moitié de la prime. Cette idée est validée par tous les membres du conseil. 

M. le Maire annonce que le projet de délibération sera soumis prochainement au Centre de 

Gestion de la Marne pour validation. 

ü Antenne Orange et Free : 

M. Julien MAS prend la parole pour informer le Conseil des dernières informations et 

transactions effectu®es au sujet du rachat de lõantenne Orange, et de lõimplantation de 
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lõantenne Free. En ce qui concerne le rachat de lõantenne Orange par APW France, M. MAS 

a demand® ¨ cette soci®t® une assurance sur le fait quõils nõaugmenteraient pas le loyer vis-

à-vis de Totem, une fois lõantenne rachet®e. Ce qui conduirait peut-être à un départ de 

lõop®rateur, et de ce fait ¨ une perte de r®seau pour la commune. APW France a r®pondu 

que ce nõ®tait pas dans ses intentions, mais elle refuse de le faire appara´tre par ®crit sur le 

contrat. Cela conduit à laisser un doute planer sur leurs intentions réelles, comme M. 

COLLERY et M. MAS le suggèrent. De ce fait, il est proposé de refuser pour le moment ce 

rachat, afin de préserver le confort de communication des habitants. De plus, le coût de 

rachat semble encore trop faible. 

A propos de lõimplantation de lõantenne Free, ceux-ci se sont révélés fermés à toute 

n®gociation sur le montant du loyer. Ils ne d®passeront pas le montant de 3500 û. M. 

Michaël DUPUIS suggère de faire appel à un juriste lors de la signature du bail, afin de 

proc®der ¨ la future d®lib®ration en toute tranquillit® dõesprit. Cette id®e est approuv®e. 

ü Date pour les décorations de Noël : 

La d®coupe et lõinstallation des quatre sapins est positionn®e au samedi 25 novembre, ¨ 

14h00. 

La décoration des sapins avec guirlandes lumineuses, puis par les habitants, est positionnée 

au samedi 2 décembre à 9h00. 

ü Devis pour lõordinateur du secr®tariat :  

M. ROUX pr®sente les trois devis quõil a command® ¨ deux prestataires de mat®riel 

informatique : AID pour deux devis et lõUnivers Informatique pour un. Il est soulev® la 

question de la compatibilité entre la version Windows et le logiciel JVS, de même que la 

pr®sence dõun antivirus. Apr¯s comparaison des trois devis, celui dõAID Informatique ¨ 

948,50 û est retenu, sous r®serve de compatibilit® avec le logiciel. 

ü Choix dõune date pour effectuer les petites r®parations de la commune : 

La liste doit être détaillée au prochain Conseil. 

ü Le prochain Conseil est prévu pour le mardi 19 décembre 2023. 

 

Procès-verbal du conseil municipal du 19 décembre 2023 

¶ Délibération n° 2023_12_001 : Décision modificative pour le chapitre des 

amortissements 

M. le Maire d®taille le principe des amortissements et pr®cise quõau sein de la commune, il 

a été voté que les amortissements soient étalés sur quinze ans. Or cette année, la seule 

d®pense dõinvestissement qui peut °tre rattach®e aux amortissements est celle de la 

participation financi¯re pour lõ®clairage public rue de Marson. Le montant de ces travaux 

sõest ®lev® ¨ 4646,5 û. Cela ®quivaut ¨ payer 310 û (arrondi a lõunit® sup®rieure) par an. 

Au pro-rata du nombre de jours depuis lõach¯vement des travaux (04/09/2023), cela fait 

101.6 û arrondis ¨ 102 û pour lõann®e 2023. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n° 2023_12_002 : Décision modificative au chapitre des charges à 

caractère général  

M. le Maire expose la situation problématique au chapitre des charges à caractère 

général ; Celui-ci a été sous-®valu® du fait du manque dõinformation concernant les factures 

EDF de la salle polyvalente, concernant les frais dõ®nergie en g®n®ral, et du fait des 
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d®penses dõentretien pour les espaces verts. Le chapitre n®cessite un virement de cr®dit dõau 

moins 11 000 û. A lõinverse, le chapitre des charges de personnel poss¯de un surplus d¾ au 

départ de Mme Gobillard, dont le salaire était plus élevé que la nouvelle secrétaire. Face 

au besoin urgent de payer les factures de charges courantes, il faut recourir à une décision 

modificative. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n°2023_12_003 : Décision modificative au chapitre des 

immobilisations en cours 

M. le Maire expose le manque de crédit au chapitre des immobilisations en cours, qui 

correspondent aux projets dõinvestissements non achev®s, cõest-à-dire à la salle 

polyvalente. Trois factures sõaccumulent d®j¨ sur ce chapitre sans pouvoir °tre sold®es, 

pour un montant total de 4900 û. Le chapitre des immobilisations corporelles a lui une 

provision suffisante pour combler le manque, et ne sera pas utilis® avant la fin de lõann®e. 

M ROUX ®voque, sur le sujet de la Salle polyvalente, le probl¯me de lõentreprise SRTP qui 

refuse de donner une réponse sur sa venue et sur la réparation de la fosse 

dõassainissement. Il fait part de son exasp®ration face ¨ lõattente des subventions qui sont 

bloqu®es par la faute de cette entreprise. Il propose de recourir ¨ lõassociation des 

Maires, notamment au service juridique, afin de connaître les procédures à suivre dans un 

cas comme celui-ci. Il propose de placer lõentreprise face ¨ ses responsabilit®s en faisant 

intervenir une autre entreprise dont les frais seraient payés par SRTP. M. COLLERY soulève 

la difficult® quõil y aurait ¨ trouver une entreprise volontaire pour ex®cuter le chantier sans 

assurance dõ°tre pay®e. M ROUX explique la possibilit® de renvoyer la situation entre les 

mains du Tr®sor Public, qui aurait alors plus de moyens pour faire payer lõentreprise. M 

WERL£ affirme alors quõune entreprise de sa connaissance serait pr°te ¨ se charger du 

chantier ¨ la place de SRTP. LõAssembl®e sõaccorde ensuite sur la marche ¨ suivre pour 

régler cet ennui : il conviendra de prendre contact avec le service juridique de lõassociation 

des Maires, puis de solliciter lõarchitecte KESTLER en donnant la date butoir du 15 janvier 

pour lõex®cution du chantier. Apr¯s cette date, le Conseil votera le changement de 

fournisseur pour ce lot, aux frais de SRTP. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n° 2023_12_004 : Revalorisation des tarifs de la salle polyvalente 

André Rouvier 

M. le Maire expose le résultat du travail préparatoire des adjoints : créer un tarif unique 

®t® et hiver de 300 û pour les ext®rieurs et 200 û pour les locaux. Les autres tarifs 

seraient inchangés. M COLLERY prévient du risque de proposer des tarifs plus élevés que 

les salles des fêtes environnantes. Il évoque la salle des fêtes de POIX qui, bien que 

légèrement plus petite correspondrait à la taille de celle de Somme-Vesle. M le Maire 

justifie le tarif par la présence de la sono et du rétroprojecteur, qui placent la salle André 

Rouvier dans la catégorie des salles « polyvalentes », pouvant servir à des conférences 

®galement. M. DUPUIS profitant du sujet, demande si depuis lõouverture, la salle a subi des 

dégradations diverses. M. le Maire et Mme LE ROSSIGNOL répondent par la négative, à 

lõexception de frottements et de coups sur les murs dus au rangement des tables. M. 

COLLERY propose de fixer une barre limitative au sol, dans le local de rangement. Lõid®e 

est approuvée par tous. Mme DENOYELLE fait ensuite une requ°te ¨ propos dõune 

association de Gym douce qui souhaiterait utiliser la salle pour y dispenser ses ateliers. M. 
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le Maire nõy voit pas dõinconv®nient, dans la mesure ou tout habitant de Somme-Vesle peut 

sõinscrire ¨ ces cours. M le Maire soumet lõid®e dõune cotisation ¨ demander aux 

associations qui utilisent lõancien foyer ou la salle des f°tes r®guli¯rement. Une cotisation ¨ 

diviser entre les utilisateurs, qui ne serait pas élevée mais pourrait malgré tout aider pour 

les factures dõ®nergies. Cela ne pourrait se faire quõ¨ condition que le foyer soit aux 

normes. Une liste de réparations sera établie pour le printemps. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n° 2023_12_005 : Implantation dõune antenne Free 

M. le Maire expose les plans et photos du projet de Free et informe du loyer, 3500 û 

index® sur lõIRL plafonn® ¨ 2% par an. Il ajoute que concernant lõantenne Orange, la 

d®cision a ®t® prise de ne pas vendre lõantenne tant que la soci®t® APW nõaugmentera 

pas ses tarifs. Dõun autre c¹t® Orange a accept® dõindexer son loyer. M COLLERY 

demande sõil a ®t® pr®vu dõam®nager une voie dõacc¯s au terre-plein de lõantenne Free, 

ainsi quõun lieu de stationnement. Il ajoute que par sa propre exp®rience, il sait que le 

terrain est pentu pour acc®der au lieu dõimplantation de lõantenne et quõil aura besoin 

dõ°tre aplani pour faciliter lõacc¯s aux v®hicules de chantier. Il pose aussi la question du 

chemin qui longe la route de POIX et aboutit ¨ lõantenne : il demande confirmation sur le 

propri®taire de ce chemin, ®voquant la possibilit® quõelle appartienne ¨ lõAssociation 

Foncière et que celle-ci demande à faire payer un droit de passage. Cela demande 

confirmation. 

 ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n° 2023_12_006 : Devis pour lõentretien des espaces verts 2024 : 

M. CLOWEZ pr®sente le devis que lui a fourni lõentreprise ç Co services » pour un entretien 

complet des espaces verts de la commune, pour toute lõann®e 2024. Le montant sõ®l¯verait 

¨ 4550 û payable en 7 mensualit®s de 650û. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

  

Informations à la rubrique Services p.40 
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Informations diverses : 

¶ Avenant au contrat de Mme SCALL : 

M. le Maire expose le souhait de Mme SCALL de diminuer son temps de travail à huit 

heures pour la raison que les tâches sur sa fiche de poste ne remplissent pas 10 heures 

de travail. M. DUPUIS sugg¯re que dõautres t©ches pourraient lui °tre confi®es, et que 

le temps de travail en été sera peut-être plus conséquent. Il demande à M. le Maire 

quelles peuvent être les tâches à rajouter. M le Maire lui répond que Mme SCALL 

effectue déjà tout ce qui peut lui être demandé sur sa fiche de poste, y compris le 

nettoyage de lõEglise, et souligne lõefficacit® de son travail. M. ROUX propose 

dõattendre six mois en restant ¨ 10 heures de travail, afin que Mme SCALL soit certaine 

de son souhait. Mme DENOYELLE rench®rit en proposant dõattendre un an, du fait des 

tâches différentes en été. Cela conclut le débat. 

¶ Dates pour les entretiens professionnels des agents : la date sera fixée 

prochainement. 

¶ Ren®gociation des prix de lõ®lectricit® : M. ROUX expose les démarches effectuées 

par M. Julien MAS sur le sujet des factures dõ®nergies. En effet, un prestataire a ®t® 

chargé de faire une évaluation des prix des fournisseurs présents sur le marché en 

rapport avec la consommation de la commune. Ceci dans le but de changer de 

fournisseurs et de fonctionner en notre propre nom, plut¹t quõau sein du groupement 

des communes. Il semble quõil y ait int®r°t ¨ changer de mode de fonctionnement. 

¶ Réhabilitation du terrain de Foot : M. CLOWEZ souligne lõimportance de faire les 

travaux de r®habilitation avant lõ®t® prochain. La commune a re­u les fonds n®cessaires 

de la part du Minist¯re des Arm®es. Mais pour cela, il faut dõabord proc®der ¨ la 

taille du bois de la Vesle. M. COLLERY confirme la possibilité pour M. LEGENDRE de 

procéder à la taille des arbres dangereux autour du terrain de foot et dans le bois de 

la Vesle, à condition que lui soit fourni un plan cadastral, ainsi que le nom des 

propriétaires limitrophes. 

¶ Le prochain Conseil est prévu pour le mardi 16 janvier 2024. 
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AMENAGEMENTS ET PROJETS  
Effacement du r®seau de t®l®communication et dõ®clairage Public 

Le Siem procèdera à des travaux de renforcement et dõeffacement de r®seaux en 2024, pour un 

montant total de 72 000û pour la commune. 

  

 

  

 

 

 

 

 

Extensions r®seau dõeau 

La Communaut® de Communes de la Moivre ¨ la Coole finance pour moiti® lõextension du r®seau dõeau 

potable Rue Basse. 

Le co¾t des travaux ¨ payer par la Commune est estim® ¨ 11 115 û. 

Ces travaux sont ex®cut®s par lõentreprise V®olia. 

Implantation antenne Free 

 

  

 

 

 

Lõimplantation dõune antenne de t®l®communication sera prochainement mise en place au niveau de 

lõintersection de la route de Poix et de la départementale. 

Lõop®rateur, FREE MOBILE versera ¨ la commune 3500 û de loyer chaque ann®e.  

Voirie  

Des balises seront posées sur le passage piéton ¨ lõentr®e c¹t® Courtisols afin de ralentir encore les 

automobilistes. 

Espaces verts 

Un forfait ¨ lõann®e a ®t® sign® avec lõentreprise Coservices pour un entretien complet des espaces 

verts de la commune pour un montant de 4550 û. 

 

Une remise ¨ niveau du terrain de foot est pr®vue avant lõ®t®. Il est aussi pr®vu lõentretien des bois de 
la Vesle par M. LEGENDRE.  

-- Réseau aérien 

.-. Raccordement 
nouveau  

-- Réseau 

souterrain 
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VIE DU VILLAGE 

Pétanque 
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Jardin des mots 
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Fête patronale 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

REMERCIEMENTS 

Pour tous ces événements proposés par le Comité des Fêtes et la Mairie 

durant lõann®e, nous remercions chaleureusement toutes les personnes 

dévouées qui donnent de leur temps pour mettre en place les chapiteaux, 

désinstaller les équipements, couper les sapins de Noël, installer les 

d®corationsé Il sõagit des ®lus, qui ne m®nagent pas leurs efforts, des 

conseillers, des habitantsé Merci ¨ tous ! Grâce à vous le village VIT ! 
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D®couverte de lõagriculture 

 

 

 

 

 

 

Halloween  
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Mini Fest village 
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Marché de Noël 
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